
Plan Départemental de l’Habitat de l’Isère

Lundi 17 décembre à 14 h 30
Hôtel du Département

7, rue Fantin Latour – Grenoble

Conférence 
départementale  

de l’habitat
2018



14 h 00   Accueil-café

14 h 30   Ouverture
Président du Département de l’Isère ou son représentant
Préfet de l’Isère ou son représentant

14 h 50    Retour sur les grandes dispositions de la loi ELAN
•  Par la Direction départementale des territoires (DDT)  

de l’Isère

15 h 15    Comment évolue la situation du logement en Isère ?
•  Chiffres clés par l’Agence d’urbanisme de la région  

grenobloise (AURG)
• Temps d’échanges 

15 h 30    Comment les personnes âgées trouvent-elles  
leur solution dans le marché immobilier :  
quelles difficultés ? Quelles stratégies ? 

•  Que vendent et achètent les personnes âgées en Isère ? 
Chiffres clés par l’AURG

•  Les questions que se posent les personnes âgées,  
témoignage de l’Agence départementale pour  
l’information sur le logement de l’Isère

•  Le point de vue des acteurs du marché avec : 
 -  La Fédération nationale des agents immobiliers 

(FNAIM) de l’Isère
 - La Chambre des notaires de l’Isère 
 -  La Fédération des promoteurs immobiliers (FPI)  

des Alpes 
 - L’Association des bailleurs sociaux de l’Isère (ABSISE)
 - La Caisse d’épargne Rhône Alpes 
•  Les dispositifs de soutien en faveur de l’adaptation  

des logements, par la DDT et le Département de l’Isère
• Temps d’échanges

16 h 45   Le Département s’organise pour accompagner les 
territoires dans la mise en œuvre de projets d’habitat adapté

• Lancement de la cellule logement adapté

17 h 00   Clôture

PROGRAMME

Conférence départementale  
de l’habitat

Conférence départementale  
de l’habitat

2018 2018
Jeudi 5 novembre à 14 h 00

Hôtel du Département
7, rue Fantin Latour – Grenoble

Lundi 17 décembre 14 h 30
Hôtel du Département

7, rue Fantin Latour – Grenoble



RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :
Christine Gayet 

04 76 00 36 44, par mail christine.gayet@isere.fr

HÔTEL DU DÉPARTEMENT
7, rue Fantin Latour 

GRENOBLE
 

ACCÈS RECOMMANDÉ PAR TRANSPORTS EN COMMUN
En tram : arrêt Verdun Préfecture (tram A) 

              ou arrêt Chavant (Tram A et C)

En bus TAG et Transisère : arrêt Verdun-Préfecture (lignes 12, 13, 15, 16, 6020)
ou arrêt Chavant (lignes C1, C4, 12, 13, 14, Express 1 - 2)
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